
 

            

 

 

  
 
 
  

 

 

 

 

 

 

       Décret n° 2022-621 du 

22 avril 2022 relatif aux 

actes de soins d'urgence 

relevant de la compétence 

des sapeurs-pompiers. 

 

 

 



 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 



 

            

 

 

 
 

       La réalisation d8ECG et 
l9injection d9adrénaline sont 
évoquées dans les FT 111 et 

112. 

Les stylos d’adrénaline 
doivent être conservés 

dans des températures 

entre 8 et 25°c.  

 

 


